
NEVERS, le 11/10/2018

COMPTE RENDU DU CHSCT du 11 octobre 2018

En l'absence de Monsieur LE ROUX , le CHSCT a été présidé par Madame LAMUGNIERE.

La CGT a lu une déclaration liminaire (reproduite au verso).
Madame LAMUGNIERE  a répondu que : ''le rapport de la  Cour des Comptes n'est qu'un rapport » . A  ce jour, elle
n'a pas de perspectives particulières pour le département de la Nièvre. Elle a indiqué ne pas avoir de visibilité sur les
projets pluri-annuels.

-Election du secrétaire du CHSCT     : 

Anne Marie PROSJEAN a été élue à  l'unanimité pour la fin du mandat.

- Approbation du procès verbal du 2/06/2018     : approuvé à l'unanimité.

-Exécution budgétaire et propositions de dépenses complémentaires     :
DDFIP :
fauteuil ergonomique pour la trésorerie de Nevers : 190,24€
batteries défibrillateur : 451,2€
souris verticales : 382,79€
formation à l'utilisation de la chaise d'évacuation à Cosne sur Loire : 354€
bras articulé au PCE : 79,24€
souris sans fil : 164,03€
pince porte documents : 12,85€
déplacement de vertèbre cables au PCE : 200€ (en attente d'un devis)
fauteuil adapté au SIE de Clamecy : 190,24€
linoléum de l'estrade de la caisse de la trésorerie de Nevers : à chiffrer

ENFIP : 
pose d'un signal d'alerte lumineux : 1034,05€
déplacement d'un potelé vertical (cofinancement de 40%) : 283,2€
lampe de bureau : 57,20€
fauteuil adapté : 470,53€.

Le budget du CHSCT est utilisé en totalité. 

-Suivi des travaux du Comité : évaluation des formations financées par le CHSCT
Pour l'ensemble des formations, l'évaluation faite par les stagiaires est très satisfaisante.

-Rapports de visites de l'inspecteur sécurité santé au travail :
Monsieur  BOCQUILLON a  présenté  ses  rapports  effectués  en  2018  sur  les  sites  de  Lormes,  Château-Chinon,
Moulins- Engilbert, Corbigny et  CFP de Nevers. Il a fait de nombreuses remarques auxquelles l'administration doit
répondre dans les six mois.

-Sécurité incendie     :
A la DDFIP,  l'assistante  de prévention  a organisé 3 exercices d'évacuation sur  les sites de Cosne, Château et
Clamecy : un rappel des consignes s'avère nécessaire.

-Informations sur les mesures de vigilance, prévention et protection face à la menace terroriste     :
Madame LAMUGNIERE nous informe de la volonté de la DG de mettre en place une campagne d'information sur les
mesures de vigilance, de prévention et protection face à la menace terroriste : chaque agent recevra une brochure de
sensibilisation aux bonnes attitudes à adopter en cas d'attentat.

 -Examen des fiches de signalement :
 7 fiches de signalement ont été enregistrées sur l'année 2018 : toutes émanent du SIP recouvrement et accueil de
Nevers.

- Etude des fiches des registres santé et sécurité au travail :
Il a été décidé de le dématérialiser sur proposition de Madame LAMUGNIERE .
La CGT a demandé la création d'un abri « fumeur » éloigné des fenêtres du bâtiment sur le site de Camille Baynac.

- Dossiers de présentation     des restructurations 2019 :
Confirmation de la fermeture des trésoreries de Dornes, Lormes et Varzy. Maintien de celle de Luzy.
La CGT déplore à nouveau ces fermetures et réaffirme son attachement à un réseau de proximité doté des emplois
nécessaires.
A propos de Luzy, Madame LAMUGNIERE ne sait pas si le recouvrement de l'impôt et la gestion de l'hôpital seront
maintenus sur le site ou bien transférés comme ils devaient l'être, au SIP de Château pour le premier et à la trésorerie
de Nevers hôpital pour la seconde.



- Les dossiers immobiliers :

DDFIP :

-installation de la paierie au 4ème étage de la DDFIP  prévue fin 1er trimestre 2019 et réinstallation des services de la
comptabilité, domaines , service de la fiscalité directe locale et pôle d'audit après l'emménagement de la paierie.
-la caisse actuelle de la trésorerie de Nevers encaissera les paiements pour  la paierie.

BAYNAC :

La caisse unique devrait être mise en place sur la 2ème quinzaine de janvier 2019.
La CGT a fait remarquer qu'aux 3 réunions métiers précédemment organisées, seuls les chefs de services ont été
conviés.  La  CGT  demande  qu'une  réunion  métiers  soit  organisée  rapidement  avec  les  agents  concernés  des
différents services afin qu'ils puissent faire part des particularités de leur service.
En ce qui concerne les nouveaux locaux du Centre Foncier, la CGT a fait remarquer que sur les plans :
- l'aménagement du bureau des géomètres n'apparaît pas alors qu'ils ont émis des souhaits particuliers, notamment
en matière d'électricité afin de pouvoir charger leurs appareils, ainsi que de positionnement de bureaux pour le travail
sur plans.
- aucune porte communicante entre le bureau du chef du CDIF et celui des agents n'est indiquée alors qu'elle avait
été demandée lors d'une réunion du 22/09/2017,
- n'apparaît pas un 5ème poste de travail derrière la banque : Mme LAMUGNIERE a confirmé qu'il est bien prévu.
La CGT a demandé l'installation d'une cloison derrière la banque afin de réduire les nuisances sonores dues à la
réception du public.

La CGT a demandé à connaître le résultat du diagnostic amiante effectué par la SOCOTEC le 27/08/2018  : Mme
LAMUGNIERE a répondu que le taux est de 0 .

ENFIP :

La direction  nous  a  présenté  son projet  de  création  d'une nouvelle  salle  de cours  en rez de jardin  permettant
d'accueillir  une soixantaine de stagiaires ainsi que le projet de déménagement de la cellule e.formation dont les
locaux sont contigus à cette nouvelle salle.

La délégation des représentants du personnel était constituée de Mireille GUSO, Christine RAGUILLAT
et Marie France ANCELLIN.


